
PREVTI
SARL LOGEAIS BAPTISTE

9, Allée de l'Aligoté
17440  AYTRÉ

baptiste.logeais@prevti.com
+33664417248

Programme version 4 février 2026
 
 

SARL LOGEAIS BAPTISTE (PREVTI) | 9, Allée de l'Aligoté AYTRÉ 17440 | SIRET: 813 046 000 00036 | TVA: FR68813046000 |
Numéro de déclaration d'activité: 75 17 02 35 117  (auprès du préfet de région de: Nouvelle-Aquitaine)

Page 1 / 3

 

SECURITE INCENDIE : EQUIPIER DE SECONDE INTERVENTION
 
 
La formation ESI (Équipier de Seconde Intervention) vise à développer des compétences renforcées en sécurité 
incendie en entreprise afin d’intervenir de manière coordonnée face à un incendie.
Les participants apprennent à utiliser les équipements de lutte contre l’incendie, à intervenir en équipe et à contribuer à 
la protection des personnes et des biens.
Alternant apports théoriques et mises en situation pratiques, cette formation prépare les participants à agir efficacement 
en complément de l’intervention des secours extérieurs.
 

Durée: 7.00 heures (1.00 jours)
 
Effectif minimal: 2
Effectif maximal: 10
 
Modalités et délais d'accès

• Pour participer à cette formation, merci de nous contacter par mail ou par téléphone ou de vous rendre sur notre 
catalogue en ligne via notre site internet.

• La durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation est de 15 jours.
 
Date, lieu, tarifs

• Nous consulter
 
Accessibilité

• Accessible aux personnes en situation de handicap après entretien avec le formateur dispensateur de la formation.
 
Profil des stagiaires

• Personnel désigné pour intervenir sur un départ d’incendie à l’aide de moyens de seconde intervention
 
Prérequis

• Aucun prérequis obligatoire
 
 

Objectifs (aptitudes et compétences qui seront acquises au cours de la prestation)
 

• Comprendre les risques et les conséquences d’un incendie.
• Maîtriser le cadre réglementaire en matière de sécurité incendie pour les entreprises et ERP.
• Connaître les fondamentaux de l'incendie.
• Savoir agir en cas d’incendie en attendant les Sapeurs Pompiers : ALERTER - ÉVACUER - INTERVENIR.
• Savoir identifier, localiser et utiliser efficacement les extincteurs et autres moyens de première et de seconde 

intervention de l'établissement.
 
 

Contenu de la formation
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• STATISTIQUES ET CONSÉQUENCES
• Statistiques
• Conséquences des incendies

• CADRE RÉGLEMENTAIRE
• Code du travail
• Règlement de sécurité ERP
• Missions des ESI

• FONDAMENTAUX DE L'INCENDIE
• Principales causes de départ de feu
• Triangle du feu
• Classes de feu
• Modes de propagation du feu
• Développement du feu
• Fumées d'incendie

• CONDUITE À TENIR EN CAS DE DÉPART DE FEU
• Alerter les secours
• Évacuer (missions des guides et des serre-files)
• Intervenir (moyens d'extinctions et moyens de secours)

• VISITE DE L'ÉTABLISSEMENT ET MISES EN SITUATION
• Repérer les éléments de sécurité de l'entreprise
• Manoeuvrer les moyens d'extinction sur générateur de flammes

• DEBRIEFING ET CLÔTURE
• QCM d'évaluation

 
 

Organisation de la formation
 
Équipe pédagogique
La formation est assurée par un formateur professionnel, compétent en prévention des risques incendie et disposant 
d’une expérience terrain.
 
Méthodes pédagogiques et techniques

• Exposés interactifs alternant apports théoriques et questionnements à l’aide de supports pédagogiques projetés
• Supports vidéo pédagogiques (INRS, propagation d’un incendie)
• Jeux interactifs et quiz de validation des acquis
• Visite de l’établissement et repérage des dispositifs de sécurité
• Mises en situation pratiques et exercices d’application
• Mise à disposition des supports pédagogiques en ligne à l’issue de la formation

 
Modalités d'évaluation

• Feuille d’émargement attestant de la présence et de la participation active des stagiaires
• Évaluation des acquis par questionnement oral et/ou écrit (QCM)
• Évaluation pratique lors de mises en situation
• Recueil des appréciations des stagiaires via un formulaire d’évaluation à chaud

 
 

Validation de la formation ou certification professionnelle
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Une attestation individuelle de formation sera remise à chaque stagiaire.
 
 

Taux de satisfaction
 
Sur l'année 2025 : Taux des abandons : 0% / Taux de satisfaction des stagiaires : 96%


